
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE LASGRAÏSSES 

SEANCE DU 26 FEVRIER 2026 

Délibération n°2026/009/02/26 

 

OBJET : MOTION DE LA COMMUNE DE LASGRAÏSSES 

POUR REAFFIRMER LA NECESSITE DE MAINTENIR LA COMPETENCE D’AUTORITE  

ORGANISATRICE DE LA DISTRIBUTION D’ENERGIE AU SDET 

 

 

 

 

L’an deux mil vingt-six, le vingt-six février, à 19 heures, le Conseil Municipal de la Commune de Lasgraïsses, 

légalement convoqué par le Maire le 19 février 2026, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Salle de 

Ferrières ; 

Sous la présidence de : William VERGNES, 1er Adjoint, remplaçant d’Alain ASSIÉ, Maire empêché. 

Etaient présents : William VERGNES, Marie-Odile BOUSQUET, Éric FREALLE, Florent PREYNAT, Saadia 

OUMOUZOUNE, Patricia MAUREL, Alain REILLES, Florian GUIBBAUD, Guillaume DOUZIECH, Christian MAUREL, 

Eunice MASSOUTIÉ, Alain PRADES. 

Etait absent excusé et représenté : NEANT. 

Etaient absents excusés : Alain ASSIÉ, Vincent PAKULA. 

Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Saadia 

OUMOUZOUNE est nommé(e) secrétaire de séance. 

 

 

 

EXPOSÉ : 

Les membres du Conseil Municipal réunis en séance le 26 février 2026 rappellent que le Syndicat 
Départemental d’Energie du Tarn (SDET), depuis sa création en 1937, exerce une compétence fondatrice et 
fédérative à travers sa qualité d’Autorité Organisatrice de la distribution publique d’électricité et qu’à ce titre 
il est l’artisan du maillage des réseaux dans tout le département. 

 

Nombre de membres : 

- En exercice :  14 

- Présents :  12 

- Votants : 12 

Nombre de votants : 

- Pour :  12 

- Contre :  0 

- Abstention :  0 



 

- Considérant le nouvel acte de décentralisation lancé par le Premier ministre aussitôt après sa nomination le 
9 septembre 2025, qui doit se concrétiser sous la forme d’un projet de loi soumis au Parlement avant les 
élections municipales de mars 2026, afin notamment de clarifier le « qui fait quoi » dans l’exercice de 
certaines politiques publiques et de certaines compétences, notamment au plan local ;  

- Considérant la déclaration faite par le Premier ministre lors de son intervention en clôture de assises des 
départements à Albi le 13 novembre 2025, réitérée ensuite dans un courrier adressé le 24 novembre à tous 
les Présidents de Conseils départementaux pour leur confirmer l’intention du Gouvernement de reconnaître 
le département comme le « chef de file des réseaux de proximité », en renforçant notamment à ce titre son 
rôle en matière de distribution d’électricité ; 

- Considérant que la distribution d’électricité constitue une compétence dévolue au bloc communal 
(communes et intercommunalités) depuis une loi du 15 juin 1906, qui constitue l’acte de naissance du service 
public local en matière de distribution d’énergie ; 

- Considérant la nécessité qu’une partie importante du produit de l’accise sur l’électricité (anciennement taxe 
communale sur l’électricité) demeure affectée à des investissements sur ces réseaux ; 

- Considérant l’importance des besoins d’investissement sur les réseaux de distribution d’électricité sur le 
territoire des communes rurales, pour maintenir un niveau de qualité satisfaisant par rapport aux zones 
urbaines et éviter ainsi  l’apparition de fractures territoriales, 

- Considérant le besoin de renforcer la sécurité des ouvrages soumis aux changements climatiques 
(évènements de plus en plus fréquents et intenses qui endommagent les réseaux et provoquent des coupures 
subies par les usagers), ou encore adapter les réseaux aux enjeux de la transition énergétique. 

- Considérant le rôle majeur que les syndicats d’énergie jouent dans la mise en œuvre de l’aménagement du 
territoire à travers le déploiement, le renforcement, la modernisation des réseaux de distribution publique 
d’électricité  

ESTIMENT  

- Qu’il convient à travers les grands syndicats intercommunaux de taille départementale, de préserver voire 
de renforcer les grandes concessions de distribution d’électricité qui mixent des zones urbaines et rurales 
dans un but à la fois de solidarité et d’efficacité, plutôt que de prendre le risque de créer de nouvelles fractures 
territoriales.  

-  Qu'à ce titre lesdits syndicats ont largement démontré, depuis leur origine, leur raison d'être en tant que 
véritables outils de mutualisation à l'échelon départemental et que remettre en cause leur légitimité en la 
matière, sous prétexte d'un nouvel acte de décentralisation, serait en contradiction totale avec les objectifs 
de clarification et de lisibilité attendus, objectifs qu'une notion aussi imprécise que celle de "chef de file" ne 
saurait poursuivre."  

DEMANDENT AU GOUVERNEMENT 

- De maintenir la compétence d’autorité organisatrice des réseaux publics de distribution d’électricité comme 
une compétence exclusive du bloc communal (hormis pour les deux départements concernés à titre 
dérogatoire), en conformité avec le nouvel acte de décentralisation. 

Vu l’article L. 2122-17 du Code général des collectivités territoriales qui précise : 

« En cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, le maire est provisoirement 
remplacé, dans la plénitude de ses fonctions, par un adjoint, dans l’ordre des nominations et, à défaut 
d’adjoint, par un conseiller municipal désigné par le conseil ou, à défaut, pris dans l’ordre du tableau. » 

Considérant que Monsieur le Maire est empêché 

 



 

Ouï l’exposé de Monsieur VERGNES William, 1er Adjoint au Maire et après en avoir délibéré : 

Le Conseil Municipal : 

• ADOPTE la motion présentée ci-dessus. 

 

 

Certifié conforme au registre. 

Fait à LASGRAÏSSES, le 26 février 2026 

Le Maire 

− Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

− Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter des formalités de 

Publication et de transmission en préfecture. 
 

Signatures : 

 

 

 
La secrétaire de séance, 

Signée le 26 février 2026 
Transmis en préfecture le 27 février 2026 

Publié sur le site le 27 février 2026 

Pour le Maire empêché, 
Le 1er Adjoint, 


